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1 Situation géographique 

1.1. Localisation 
 

 
Voir également Plan de situation joint 

 
 
Le terrain d’environ 23,5 ha se situe au nord de la commune de Roullet Saint-Estèphe, 
en limite de la commune de Nersac. 
 

 

Figure 1 : localisation du site (extrait carte Géoportail) 

 
 
 
Les références cadastrales du terrain sont indiquées sur la figure suivante qui détaille la 
limite périphérique du projet en distinguant le foncier détenu par le Grand Angoulême et 
le foncier détenu par COSEA. 
 
  

Terrain ITM 





Partie 2 
Le terrain d’implantation 

ITM Logistique Alimentaire Internationale 
Roullet-Saint-Estèphe 

 

10 
BIGS 902 

V1 
 

 

1.2. Voisinage 
 

Voir Plan avec rayon de 35 mètres joint. 
 
Le voisinage proche est composé : 
 

• Au nord d’un terrain naturel, entretenu et boisé, mais ouvert à l’urbanisation ; 

• A l’est de la Ligne à Grande Vitesse Sud Europe Atlantique (LGV SEA), puis des 
entreprises de la ZAC du Plessis, dont la base logistique réfrigérée d’ITM 
Logistique Alimentaire Internationale actuelle, et de quelques habitations le long 
de l’impasse du Plessis (cf. photos ci-dessous). La ligne LGV a une cote 
topographique supérieure à celle du terrain ; les entreprises et les habitations au-
delà de la LGV sont protégées de cette dernière par un merlon de plusieurs 
mètres de haut ; 

 
 

 

Figure 2 : vue de la LGV depuis le sud de notre terrain 

 

Figure 3 : vue de notre entrepôt frigorifique actuel à l’est du terrain 
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Figure 4 : vue des habitations du Plessis depuis le terrain 

 
 
 

• Au sud d’une zone boisée, de la voie d’accès au terrain et de la RD 210 ; 
 
 

 

Figure 5 : vue de la voie d’accès au terrain et de la zone boisée au sud 

 
Nota : c’est cette voie qui sera dévoyée le long de la limite est de notre terrain et le long 
de la Ligne à Grande Vitesse. 
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• A l’ouest de quelques massifs boisés précédant des terres agricoles. 
 
 

 

Figure 6 : vue des zones boisées bordant l’ouest du terrain 
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2 Historique du terrain 

Le projet se localise sur un site occupé entre 2012 et 2016 par un important chantier de 
travaux lié à la construction de la Ligne à Grande Vitesse Sud-Europe-Atlantique mise 
en service en 2017. L’exploitant de ce chantier était l’entreprise COSEA. 
 
Les terrains ont été rétrocédés à la Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême, 
celle-ci s’étant saisie de cette opportunité pour développer le « Pôle Economique Sud-
Angoumois », identifiant un réseau de zones d’activités localement présentes sur 
Roullet-Saint-Estèphe, La Couronne et Nersac. Ils portent les stigmates de l’ancienne 
activité. Toutefois, l’entreprise COSEA détient encore quelques parcelles.  
 

 

Figure 7 : le terrain d’assiette vu depuis l’impasse du Plessis à l’est 
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3 Maîtrise foncière 

 
Le terrain appartient pour partie à la Communauté d’Agglomération du Grand 
Angoulême et à l’entreprise COSEA. Une structure spécialisée sera désignée pour 
l’aménagement de la zone (création de la nouvelle voirie à l’est de notre projet et mise 
en place des réseaux notamment). 
 
ITM Logistique Alimentaire Internationale achètera le terrain hors nouvelle voirie lorsque 
les autorisations d’urbanisme et environnementales seront obtenues. 
 
 

Voir en ANNEXE 1 le justificatif de maîtrise foncière 
 
 
 




